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La lecture de ces différents chapitres peut donner le tournis. Que peut donc 

apporter cette diversité de cas et de méthodes d’études ? Nous vous 

proposons de revenir d’une part sur les méthodes retenues et leur implication 

et d’autre part sur quelques résultats partagés. Il nous semble que, au-delà 

de la diversité des méthodes, les auteurs et autrices partagent une démarche 

qui consiste à regarder leur terrain de près et à examiner leur « cas » par le 

filtre de la décision. Cette démarche partagée aboutit à quelques résultats : si 

la diversité des décideurs et décideuses a pu être mise en évidence, il semble 

qu’ils et elles partagent le fait que leur décision est de plus en plus équipée, 

ce qui n’empêche pas le maintien d’une responsabilité individuelle, en dernier 

ressort. 
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Questions de méthodes 

Même si ce n’est pas l’objet du livre, plusieurs manières de penser la décision 

ont été évoquées dans les textes. C’est le cas du premier chapitre sur les 

décisions de recrutement. L’autrice décrit les protocoles mis en place en 

psychologie sociale, en laboratoire, et les « testings », qui visent à mettre en 

évidence les « biais » des décisions de recrutement. Elle montre que le droit 

favorise quant à lui l’étude des « processus décisionnels » dans le cadre de la 

mise en évidence de la discrimination à l’embauche. Ces deux types 

d’approche ne sont pas utilisés par les auteurs et autrices des chapitres de ce 

livre, qui proposent d’autres approches en sciences sociales, elles-mêmes 

diverses. 

Différentes méthodes de sciences sociales 

Plusieurs enquêtes de type ethnographique sont ainsi proposées. Une 

enquête ethnographique a eu lieu dans un hôpital psychiatrique. Elle s’appuie 

sur près de cent journées d’observation et 40 entretiens semi-directifs. Un 

travail de terrain a été fait auprès de deux comités de décision 

pluridisciplinaires au sein d’un centre français de lutte contre le cancer. On a 

pu y observer, enregistrer et retranscrire intégralement les discussions 

hebdomadaires de 402 dossiers. 

Plusieurs enquêtes articulent démarche ethnographique et analyse de 

sources écrites. C’est le cas de l’enquête à la mairie de Paris. En effet, la 

décision médico-administrative complexe a laissé des traces dans plusieurs 

dossiers : des convocations, des rapports d’expertise, des comptes rendus 

d’examens, des procès-verbaux d’instance, des courriers ou arrêtés 
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administratifs. À l’analyse de ces riches sources écrites s’ajoutent le 

témoignage du travailleur et des observations au sein de l’institution. De 

même, lors de l’enquête dans différents sites de l’Établissement Français du 

Sang en Bretagne, des observations de lieux de collecte ont pu avoir lieu, de 

même que des réunions sur l’organisation du prélèvement et une vingtaine 

d’entretiens. Cette enquête s’ajoute à une analyse des archives et de la 

littérature grise encadrant les pratiques de sélection depuis les années 1950. 

Enfin, c’est aussi le cas de l’enquête menée sur les instances de gestion de 

crise, qui articule enquête par entretien et enquête sur des sources écrites. 

Un chapitre s’appuie principalement sur des sources écrites. C’est le cas de 

l’article de nature historique qui porte sur les patrons d’entreprise du Nord de 

la France. L’enquête historique a porté sur différents espaces de sociabilité 

dans lesquels se retrouvent les patrons, à partir de plusieurs fonds d’archives. 

En effet, les cercles de discussion et de formation de ces patrons ont 

heureusement laissé des traces. 

Un auteur choisit quant à lui de croiser des entretiens avec des données 

quantitatives sur le milieu décisionnel, les caractéristiques des décideurs et 

leurs relations, grâce à l’utilisation d’un questionnaire et de données en ligne. 

Deux chapitres mobilisent des analyses de réseau, soit de manière principale 

(étude au sein du Tribunal de Commerce de Paris), soit en complément d’une 

ethnographie organisationnelle (étude de l’entreprise sous LBO). 

Une approche partagée par cas 

Les chapitres ont certes été centrés sur des exemples très différents, issus de 

terrains volontairement divers, mettant en évidence des cas situés dans le 

temps et l’espace. Mais la démarche est partagée par les auteurs et autrices : 
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elle consiste à examiner de près un terrain, à travers le filtre d’une question. 

Aussi différents soient-ils, en termes d’objets et de méthodes, ces articles ont 

pour objectif de nous faire réfléchir sur la question de la décision à partir de 

réalités situées, de « cas » (Passeron et Revel, 2005). 

Ces cas ne se veulent pas nécessairement représentatifs d’une réalité 

d’ensemble. Par exemple, le cas des patrons chrétiens du Nord de la France, 

qui fréquentent plusieurs cercles patronaux et lieux de formation, n’est pas 

nécessairement représentatif ni des patrons chrétiens ni du monde patronal 

en général, ni même du second XXe siècle. Mais se pencher sur ces cercles, a 

fortiori religieux, déplace la focale et permet de penser différemment le 

monde patronal. Cela permet de sortir de l’entreprise pour mieux 

comprendre ce groupe de dirigeants, et envisager d’autres espaces où les 

dirigeants d’entreprise discutent de leurs décisions. 

Les « cas » étudiés par une équipe de chercheurs travaillant sur la prescription 

dans un hôpital psychiatrique sont considérés comme « complexes » par les 

acteurs et actrices eux-mêmes. Ces deux cas constituent des moments où les 

pharmaciens se sont « avancés » fortement sur le terrain de la prescription et 

où des médecins ont accepté voire ont demandé leurs conseils. L’un de ces 

« cas » est aussi jugé exceptionnel à plusieurs titres, en raison des difficultés 

successives auxquelles la patiente est confrontée, en raison de la coordination 

défaillante de sa prise en charge et en raison de la durée très longue de 

l’intervention des pharmacien·ne·s. 

De même, les comités pluridisciplinaires en cancérologie constituent non pas 

des cas typiques mais plutôt des cas « extrêmes », dans la mesure où les 

acteurs revendiquaient leur adhésion aux principes de l’Evidence Based 
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Medecine et étaient très impliqués dans sa promotion. L’étude détaillée de 

ces comités permet de comprendre comment se prennent concrètement les 

décisions dans de tels comités. L’auteur montre qu’on peut observer une fine 

articulation entre la référence permanente à des protocoles et des arguments 

tirés de la tradition clinique (leur expérience ou des éléments singuliers 

concernant les patients). Seule une observation de très près de ces réunions 

permet de tels résultats, sachant que le traitement de ces observations fait 

appel à des méthodes à la fois quantitatives et qualitatives. 

On pourrait multiplier les exemples. Ce qui compte ici c’est que ces cas 

permettent d’aboutir à quelques résultats, car ils résonnent entre eux. 

Dilution et réapparition de la décision 

Une diversité de décideurs et décideuses 

L’ouvrage a mis l’accent sur différents types d’acteurs et d’actrices. Il a permis 

de réfléchir sur les décideurs et décideuses, qui ne sont pas uniquement les 

dirigeants et experts, hommes et femmes, mais aussi celles et ceux qui se 

positionnent face à des décisions qui les concernent, parfois les contestent et 

s’en emparent. 

Un premier ensemble d’acteurs et d’actrices identifiées sont cadres ou 

dirigeants dans des entreprises. Dans le monde du recrutement, les décideurs 

et décideuses sont des responsables des ressources humaines, mais plusieurs 

personnes peuvent être impliquées : dans les cabinets de recrutement et dans 

l’entreprise, dans le siège ou dans un établissement, dans les entreprises de 

sous-traitance pour certaines fonctions… Dans le cas d’une réorganisation 

d’entreprise, les décideurs étudiés sont le PDG et son entourage, un 
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consultant, des cadres dirigeants (directeurs d’unité), et des cadres de 

l’actionnaire. Si une vingtaine de personnes participe à des comités discutant 

de la réorganisation de l’entreprise étudiée, une dizaine de personnes semble 

participer directement aux décisions. Dans les cercles patronaux, se 

rassemblent des dirigeants d’entreprise qui se cooptent entre eux. L’un des 

critères de cette cooptation est précisément la capacité à prendre des 

décisions, déterminée par les acteurs eux-mêmes. On pourrait ajouter ici les 

juges du Tribunal de Commerce de Paris. Ces juges ne sont pas des magistrats 

de carrière mais des hommes et des femmes d’affaire expérimentés, qui 

exercent leur fonction de juges élus en bénévoles. 

Un deuxième ensemble d’acteurs et actrices travaillent dans l’univers 

médical, et le plus souvent à l’hôpital. Dans un premier cas, les décideurs 

étudiés sont des médecins, qui autorisent ou non le don du sang. Dans un 

autre chapitre, n’apparaissent pas seulement les médecins mais aussi les 

pharmaciens, hommes et femmes, qui interviennent dans certaines 

configurations pour orienter la prescription. Dans un troisième, ce sont 

différents médecins, représentant différentes disciplines et ayant des 

compétences différentes qui participent aux discussions des dossiers de 

patients atteints de cancer, ce qui invite là aussi à dépasser le seul cadre du 

colloque singulier entre une ou un médecin et son ou sa patiente. 

Un troisième ensemble rassemble l’administration et le monde politique. On 

a ainsi pu voir un cas avec des agents administratifs, mais aussi des médecins 

agréés par le Préfet pour exercer des expertises à la demande des 

administrations. Un autre chapitre s’intéresse aux autorités politiques 

chargées de gérer les crises ou situations d’urgence. Sont concernés des 

gouverneurs, des préfets ou des ministres. Parce qu’ils et elles travaillent pour 
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une administration européenne, on pourrait y ajouter les experts et expertes 

scientifiques qui travaillent dans une instance décisionnaire collective. 

Enfin, le quatrième ensemble permet de mettre en évidence les personnes 

concernées par ces décisions, et qui peuvent les contester. Dans plusieurs 

chapitres de l’ouvrage, des personnes, qui peuvent avoir en commun d’être 

salariées, sont elles-mêmes des décideuses qui doivent interagir avec d’autres 

et qui doivent répondre à des décisions qui les concernent. Ainsi l’un des 

textes s’intéresse non seulement à la construction de la décision 

administrative, mais aussi à sa contestation, par le principal intéressé. Le texte 

montre que, grâce à ses ressources, ce dernier a pu faire évoluer la décision 

le concernant, même si le processus n’est pas achevé à la fin de l’enquête. 

D’autres articles examinent le cas de décisions contestées par des donneurs 

de sang, par exemple quand une proposition de don de sang est ajournée. On 

pourrait ajouter le cas des patients qui ici n’interviennent pas mais dont on 

sait par d’autres travaux qu’ils et elles peuvent prendre la parole. 

Nous avions formulé l’hypothèse selon laquelle il pouvait être heuristique de 

ne pas déterminer a priori plusieurs types de décisions et de manières de 

décider. Finalement, on voit que les individus peuvent se penser ou être 

considérés par d’autres comme des décideurs ou décideuses, mais que cela 

peut évoluer dans le temps. Ainsi en est-il des individus devant faire le choix 

de rester ou pas dans leur entreprise quand on leur propose de partir, ou bien 

de celles et ceux qui sont confrontés à une administration et peuvent décider, 

à un moment donné, de contester. Le fait d’être « décideur » n’est plus 

essentialisé, cela évolue au fil des contextes. Dès lors, il nous semble 

intéressant de montrer la complexité des situations en comparant des profils 

différents de décideurs et de décideuses, qui évoluent dans le temps. 
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Un foisonnement d’équipements 

Dans plusieurs chapitres, on a pu voir un foisonnement d’équipements 

destinés à encadrer la prise de décision. Ces équipements ne sont pas 

nécessairement nouveaux, comme on le voit dans le cas de l’article historique 

sur les cercles patronaux. Mais il est clair qu’ils ont eu tendance à se multiplier 

dans les dernières années. On a vu que la formalisation des procédures de 

recrutement est valorisée à la fois par les entreprises, qui peuvent ainsi se 

défendre face aux accusations de discrimination, et par les juristes, qui ont 

ainsi des prises pour juger. On a pu lire que les expertises qui sortent des 

cabinets médicaux viennent équiper les décisions administratives relatives 

aux maladies professionnelles ou aux accidents du travail. On a vu également 

que l’institution internationale d’attribution de financements de recherche 

avait développé de nombreux outils pour tenter de « purifier » les décisions 

de tout intérêt ou défense catégorielle et espérer faire régner au sein des 

jurys les seules vertus de la rationalité. 

Un chapitre présente le « référentiel dit de contre-indications » (RCI) au don 

de sang. Ce dernier s’inscrit dans un processus de standardisation ayant pour 

objectif de garantir la sécurité de la chaîne transfusionnelle et des produits 

sanguins dits labiles, en particulier depuis les crises de santé publique des 

années 1990. Il apparaît comme un outillage, qui règle méthodiquement les 

rôles de chacun – médecin, candidat au don – ainsi que le déroulement et le 

contenu de leurs échanges lors de l’entretien. 

Plusieurs chapitres montrent les équipements qui accompagnent les 

médecins à l’hôpital, que ce soient les réunions pluridisciplinaires évoquées à 

plusieurs reprises ou les logiciels. On a ainsi pu voir que l’ordonnance 
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hospitalière, dématérialisée via l’usage d’un logiciel unique de prescription, 

regroupe les prescriptions des différents médecins et donne aux pharmaciens 

un regard panoptique sur tous les traitements prescrits. 

On a aussi pu voir les équipements des décideurs politiques dans le cadre de 

la gestion de crise. Il s’agit d’organisations permanentes ou temporaires, de 

plans de gestion de crise, de dispositifs de vigilance, de surveillance et 

d’alerte, ou encore des exercices de gestion de crise. Ces outils sont toutefois 

rarement utilisés lors des crises majeures ; ils offrent donc une représentation 

très ordonnée de la crise. D’autres dispositifs sont toutefois mis en place, qui 

entourent le décideur pendant les « vraies » crises. Les auteurs montrent que 

ces outils contribuent à construire l’urgence et mettent en scène la décision. 

Dans plusieurs chapitres, on voit néanmoins que les acteurs et actrices 

s’approprient l’outil et « jouent » pour ainsi dire avec lui. Ainsi le processus de 

sélection du donneur ne se réduit pas à un scénario prévu dans ce 

« référentiel » : les médecins peuvent prendre leurs distances vis-à-vis de lui. 

De même, les médecins n’appliquent pas systématiquement les protocoles 

dans les réunions pluridisciplinaires ; ils les articulent avec d’autres 

compétences, dont leur compétence clinique. 

Des décideurs et décideuses en relation 

Les différents chapitres rappellent l’importance d’étudier finement les 

relations que les personnes en situation de décider entretiennent avec 

d’autres personnes, dans la mesure où la nature de ces relations est 

susceptible de peser sur le processus et sur l’issue de la décision. Seule l’étude 

empirique fine – par questionnaires, par observations ou par entretiens – 
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permet d’identifier quelles sont les relations pertinentes et quelle est la 

nature des échanges. 

C’est un acquis méthodologique valable aussi bien pour l’étude de décisions 

récurrentes – au sein du tribunal de commerce ou lors du don du sang – que 

pour l’étude de décisions plus ponctuelles et exceptionnelles, comme le plan 

de départ de l’entreprise, l’attribution de financements de recherche ou les 

situations d’urgence climatiques ou environnementales. 

Il s’agit dans chaque cas de reconstruire les ressources respectives et 

pertinentes dont disposent les acteurs et actrices et qui vont peser sur la 

nature des échanges et in fine sur la décision. Le cas du tribunal de commerce 

montre que les juges apprennent à produire des jugements acceptables par 

le groupe et anticipent donc les attentes de leurs pairs, certains ayant 

davantage d’influence que d’autres. Dans le cas de l’entreprise sous LBO, 

l’auteur met à jour les relations de pouvoir entre les différentes entités qui 

essaient de peser sur les décisions de réorganisation. Dans le cas des 

situations d’urgence, les auteurs décrivent le jeu entre les décideurs et les 

experts dont ils dépendent du fait d’une asymétrie d’information. À l’inverse, 

dans le cas de l’institution internationale de financement de la recherche, 

c’est parce qu’il n’y a pas de liens d’interdépendance entre les membres du 

jury – du fait du travail de « purification » lors de la sélection de ces membres 

par l’institution – que les désaccords s’expriment de manière aussi violente. 

Dans d’autres études, les relations apparaissent à première vue moins 

contraignantes pour les décideurs et décideuses impliquées mais ne sont pas 

sans effets pour autant. On a vu ainsi le rôle fondamental de la circulation 

d’informations entre collègues dans le plan de départ volontaire – par 

« solidarité » – ou l’intérêt que voient les patrons chrétiens à échanger avec 
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leurs pairs autour de décisions jugées difficiles. D’autres chapitres insistent 

sur les alliances qui se nouent ou se dénouent au cours d’un processus 

décisionnel (dans le cas de la décision médico-administrative à la mairie de 

Paris, dans le service de psychiatrie, lors des décisions de recrutement…). 

Ces différentes analyses rappellent l’importance des descriptions détaillées 

capables de mettre en évidence l’épaisseur du tissu des relations, afin de 

comprendre les processus décisionnels. Elles passent par des études de cas 

approfondies. Les études de laboratoires, privilégiées dans les perspectives 

comportementalistes, ne sauraient s’y substituer. 

Mais un.e seul.e responsable ? 

Les chapitres de l’ouvrage ont permis de mettre en évidence une pluralité 

d’acteurs, d’actrices et d’équipements. Pourtant, les différents cas étudiés ne 

font pas disparaître le décideur ou la décideuse qui aura à endosser la 

responsabilité a posteriori. La question de la « bonne décision » et a fortiori 

de la « mauvaise décision » est évoquée à différentes reprises. Autrement dit, 

la question de l’évaluation de la décision est sans cesse posée par les acteurs 

et actrices sur le terrain. Par exemple, les décisions des juges du Tribunal de 

Commerce de Paris peuvent être critiquées : elles peuvent être jugées bonnes 

ou mauvaises par les juges. De même, des débats ont lieu à l’hôpital sur ce 

qu’est la « bonne prescription ». Des controverses ou débats publics ont 

également lieu face aux décisions prises par les dirigeants en période de crise. 

Dans ces différents cas, l’évaluation est liée à la question de la responsabilité. 

À qui va être imputée la décision et à qui rendre des comptes ? La définition 

d’une « bonne décision » de recrutement est souvent posée a posteriori, à 

l’occasion d’une démarche de testing ou d’une procédure juridique. Selon les 
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organisateurs de testing, les bonnes décisions de recrutement sont celles qui 

sont centrées sur « les caractéristiques productives des candidats et sur la 

pertinence de l’information fournie ». Selon les professionnels du droit, les 

« bonnes décisions » de recrutement sont celles qui permettent de 

comprendre pourquoi et comment elles ont été prises. Et, dans le cas des 

plans de départ volontaire, l’auteur montre bien que les employeurs 

cherchent à constuire cette figure du salarié autonome qui décide de lui-

même de quitter l’entreprise. Dans le cas étudié à l’hôpital psychiatrique, si 

les pharmacien·ne·s interviennent volontiers pour proposer leur expertise, ils 

et elles sont réticents à endosser la responsabilité de la prescription, qui est 

considérée comme une prérogative médicale. Dans le cas des réunions de 

concertation en cancérologie, le responsable reste le médecin « référent » du 

patient ou de la patiente dont il discute le dossier, mais il est indiqué qu’une 

majorité des avis du comité sont suivis par les médecins en face de leur 

patiente ou patient. 

On le voit, si les modalités de l’articulation entre le collectif et l’individuel sont 

complexes et variables selon les contextes, on note une tendance à la 

responsabilisation individuelle – positive ou négative. Cela peut contribuer à 

expliquer que les décideurs ou décideuses, ainsi que leur entourage, ne 

cessent de parler de leur « solitude », qu’il s’agisse de se mettre en scène (et 

se valoriser) ou d’anticiper et de réagir à d’éventuelles critiques, pour les 

nuancer, à l’encontre de décisions qualifiées d’erreurs. 

Si les auteurs et autrices des chapitres ont accepté de revisiter leur terrain 

d’analyse sous l’angle de la décision, afin de nourrir une réflexion commune, 

il semble que, pour une partie au moins, cette réflexion en termes de décision 

a permis de voir leur terrain sous un autre angle. En effet, cela oblige à 



13 

 

rechercher les contraintes auxquelles sont soumis les acteurs et actrices, mais 

aussi les ressources mobilisées pour s’en extraire. Ces études de cas nous ont 

donné à voir de près des pratiques professionnelles, au sein d’organisations, 

mais aussi des comportements individuels, eux aussi insérés dans des 

institutions. Loin d’être un acte individuel, la décision s’avère plus que jamais 

une activité sociale, prise dans un contexte particulier. Certes, le ou la 

responsable ne disparaît pas, pouvant être mis en cause (y compris d’un point 

de vue judiciaire) ou, inversement, valorisé de différentes manières. Mais les 

décisions apparaissent comme des actions profondément sociales, encastrées 

dans des organisations, et situées dans le temps et dans l’espace. Ces 

caractéristiques sont importantes à rappeler quand les « sciences 

(autoproclamées) de la décision », qui se fondent sur les savoirs issus des 

neurosciences, de la psychologie cognitive et de l’économie 

comportementale, et qui ont aujourd’hui un large écho scientifique, 

médiatique et politique, tendent au contraire à remettre la focale sur les 

capacités cognitives des individus. De surcroît, ces capacités cognitives sont 

saisies principalement dans des laboratoires plutôt que dans des situations 

concrètes comme l’ont fait ici les contributrices et les contributeurs du livre. 

Plus généralement, cette tension entre la tendance à l’individualisation de la 

responsabilité – en termes positifs ou négatifs – et les dimensions 

éminemment collectives de la prise de décision, déjà soulignée ailleurs (Castel 

et Chessel, 2019b), pourrait faire l’objet de recherches pluridisciplinaires 

futures. Les questions qu’elle pose sont passionnantes, qu’il s’agisse de saisir 

les déterminants de cette individualisation persistante et résistante aux 

connaissances produites par une partie des sciences sociales, ou qu’il s’agisse 

d’en étudier les conséquences politiques et sociales (songeons seulement aux 
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grandes difficultés d’apprentissage collectif qu’elle pose). La décision reste 

donc un objet d’étude qui garde tout son intérêt ; espérons que ce livre 

suscitera dans l’avenir de nouveaux travaux en sciences sociales. 
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